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-  l’aide se déclenche automatiquement lors du dépôt du
contrat auprès de l’opérateur de compétences ;

-  en cas de rupture anticipée du contrat d’apprentissage,
l’aide n’est pas due à compter du mois suivant la date de
fin du contrat ;

-  en cas de suspension du contrat conduisant au non-ver-
sement de la rémunération par l’employeur à l’apprenti,
l’aide n’est pas due pour chaque mois considéré.

33-13-6	 durée	de	l’aide	exCeptionnelle

L’aide est versée pour la première année de contrat.
Pour les entreprises éligibles à l’aide unique, celles-ci per-
cevront, pour la suite du contrat, ladite aide. L’aide excep-
tionnelle s’arrête également en cas de rupture anticipée 
d’un contrat ou de suspension du contrat entraînant une 
interruption du versement de la rémunération.

33-13-7	 aide	pour	les	Contrats	dont	la	durée	
est	supérieure	à	une	année

pour	les	entreprises	de	moins	de	250	salariés

L’aide exceptionnelle du plan de relance de l’apprentissage 
2020-2022 se substitue à l’aide unique pour la première 
année de contrat.
Pour les deuxièmes et troisièmes années du contrat d’ap-
prentissage du jeune, les entreprises de moins de 250 sala-
riés bénéficient de l’aide unique si le contrat y est éligible.

pour	les	entreprises	de	250	salariés	et	plus

Pour les deuxième et troisième années du contrat d’ap-
prentissage du jeune, les entreprises de 250 salariés et 
plus continuent de bénéficier du « bonus alternant » si elles 
emploient plus de 5 % de salariés en contrat favorisant 
l’insertion professionnelle.

Décret n° 2020-1085 du 24.8.20 (JO du 25.8.20)
Ministère du Travail, guide pour les CFA du plan de relance  

pour l’apprentissage, 30.7.20
Décret n° 2021-224 du 26.2.21 (JO du 27.2.21)

Aide exceptionnelle pour le contrat d’apprentissage et le contrat de professionnalisation

CARACTÉRISTIQUES AIDE EXCEPTIONNELLE – APPRENTISSAGE AIDE EXCEPTIONNELLE – CONTRAT PRO

ÂGE DU BÉNÉFICIAIRE DU CONTRAT Règles d’entrée en apprentissage Moins de 30 ans, sans dérogation

DATES DE CONCLUSION DU CONTRAT Contrats conclus entre le 1er juillet 2020 et 
le 30 juin 2022

Contrats conclus entre le 1er juillet 2020 et 
le 30 juin 2022

MONTANTS VERSÉS PENDANT LA PREMIÈRE 
ANNÉE D’EXÉCUTION DU CONTRAT

5 000 euros pour un mineur

8 000 pour un majeur

5 000 euros pour un mineur

8 000 pour un majeur

CERTIFICATIONS VISÉES Titre/Diplôme professionnel au plus égal 
au niveau 7

Titre/Diplôme professionnel au plus égal 
au niveau 7

CQP

Contrats de professionnalisation 
expérimentaux

TYPE D’EMPLOYEUR Privé, public industriel et commercial Privé, Epic, SIAE

TAILLE DE L’ENTREPRISE Moins de 250 salariés, sans condition

250 salariés et plus avec acte 
d’engagement au respect d’un seuil 
d’alternants

Moins de 250 salariés, sans condition

250 salariés et plus avec engagement au 
respect d’un seuil d’alternants

TYPE DE FLUX VERS L’ASP Quotidien et automatisé depuis DECA Hebdomadaire depuis Extrapro

GESTION DE L’AIDE ASP ASP

FRÉQUENCE DES VERSEMENTS  
AUX ENTREPRISES

Mensuel Mensuel

CONTRÔLES OPÉRÉS PAR L’ASP  
EN COURS DE VERSEMENT

Via la DSN, pour s’assurer du versement 
d’une rémunération

Remontée mensuelle des bulletins de paie

tableau	sur	l’aide	exCeptionnelle	pour	le	Contrat	d’apprentissage	
et	le	Contrat	de	professionnalisation




